
 

 
 

FORMULAIRE DE MANDAT DE PRELEVEMENT BANCAIRE 
OU DE CHANGEMENT DE COORDONNEES BANCAIRES 

 

 
 

Afin que votre demande soit prise en compte, il est  impératif de : 
 
1. Compléter l'intégralité de ce formulaire et le signer. 
2. Joindre en même temps un Relevé d'identité bancaire (au format IBAN BIC). 
3. Adresser l'intégralité de ce document à l'adresse suivante : 

Syndicat Mixte Ardèche Musique et Danse – Conservatoire 
Antenne de ………………………………. 

 
 

En signant ce mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte 
bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par le 
Syndicat Mixte de l’école départementale « Ardèche musique et danse » 
(le créancier) via la Paierie départementale de l’Ardèche. En cas de litige 
sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à ma banque. Je règlerai le différend directement avec le 
Syndicat Mixte de l’école départementale « Ardèche musique et danse ». 
 
 

 
 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA : 
FR 64 ZZZ 573292 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER  

NOM Prénom : 

Adresse : 

 

Code postal :                     Ville : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Syndicat mixte « Ardèche musique et danse » 
Conservatoire, 
Adresse : Maison de Bésignolles 
2 route des mines 
Code postal : 07000 
Ville : PRIVAS 

REFERENCES BANCAIRES INTERNATIONALES DU COMPTE A DE BITER : 
 

IBAN 

                                                                  

 

BIC 
           (    )               

 
Type de paiement  : paiements récurrents, trois prélèvements par année scolaire. 
 
 
DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL  LE PAIEMENT EST EFFECTUE 
(Si différent du débiteur lui-même et le cas échéant) : 
 
 
 
Signé à : 
 
Le : 
 

Signature : 
 
 

 
 

 
 

Les informations contenues dans le présent mandat sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec 
ses élèves ou leurs représentants. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ces derniers, de leurs droits d’opposition, d’accès et de 
rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Référence Unique de Mandat 
(à compléter par le secrétariat d’antenne du syndicat mixte) 

                                  


